
-REPUBLIQUE   FRANCAISE-

M A I R I E  d e  V I F   (I s è r e)

R E U N I O N  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

(Article L 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales)

Le Conseil Municipal se réunira à la Mairie
Le Lundi 23 février 2026 en Salle du Conseil à 20 heures 00

ORDRE DU JOUR

Session ordinaire

 Désignation du secrétaire de séance  
 Arrêt du procès-verbal du conseil municipal du 15 décembre 2025  
 Décisions administratives  
 Rapports     :  

I - RESSOURCES HUMAINES
1 - Modification des conditions de versement de l’Indemnité Spéciale de Fonction et d’Engagement 
pour la filière Police Municipale
2 - Actualisation du tableau des emplois de la Commune de Vif
II - FINANCES
3 - Vote du budget primitif – Commune de Vif – Exercice 2026
4 - Vote des taux d’imposition communaux – Année 2026
5 - Etat de la dette – Ajustement des emprunts
6 - CCAS – Subvention de fonctionnement 2026
7 - Attribution de subventions exceptionnelles aux Maisons Familiales et Rurales de Vif, Bourgoin 
Jallieu, Coublevie et Mondy
8 - Rétrocession de la concession de Mme VILLARD Christiane
III - ASSOCIATION, SPORTS
9 - Attribution des subventions de fonctionnement aux associations pour l’année 2026
IV - TRAVAUX, VOIRIES, ACCESSIBILITÉ, RISQUES MAJEURS
10 - Rapport 2024 de la Commission communale d'accessibilité
11 - Déclassement de biens mobiliers actuellement inscrits au domaine public communal : tracteur 
John Deere immatriculé AC - 752 - HQ et son épareuse à bras articulé SMA SERVAL 2252

Informations diverses

#signature#

AFFICHÉ LE 17 FÉVRIER 2026


		2026-02-17T15:17:11+0100
	Vif
	Maire




